
Protégez votre santé et celle de votre bébé : des gestes
simples pour vous deux !
Les perturbateurs endocriniens : un risque pour la grossesse
Les perturbateurs endocriniens sont des substances chimiques qui affectent le
fonctionnement hormonal et peuvent être à l’origine de troubles du développement, de
l’infertilité, de maladies métaboliques et de cancers.
Ces polluants sont omniprésents dans l’environnement. De nos jours, les perturbateurs
endocriniens deviennent un sujet préoccupant de santé publique.
On en trouve dans l’alimentation (pesticides, conservateurs), les cosmétiques, les
emballages plastiques, les produits ménagers et les jouets.
Comment s’en protéger ? Quelques conseils au quotidien

 

La Ville de Trappes mène une campagne de sensibilisation à travers la diffusion d’affiches
de prévention dans plusieurs établissements publics de la ville. Vous les retrouverez dans
vos centres socioculturels, à la Maison des Parents, à la Protection maternelle et infantile
(PMI), à l’Hôpital de Trappes, le centre municipal de santé et la Mairie.

Les Paniers d’IMA : un coup de pouce pour manger sainement à
Trappes !
 

Pour aider les femmes enceintes à adopter une alimentation plus saine, la Ville de Trappes
met en place le dispositif « Paniers d’IMA (Initiative pour une Maternité Apaisée) » à partir



d’avril 2025.
 

Vous êtes enceinte ou en parcours PMA ?

Ce programme est conçu pour vous accompagner vers une grossesse plus sereine et une
alimentation plus saine. Votre santé et celle de votre bébé sont notre priorité ! �
 

Formulaire d’inscription : veuillez cliquer ici

 

 

Ce programme vous permet de bénéficier :

� De paniers de légumes bio et locaux gratuits chaque semaine (pendant 2 à 6 mois selon
votre quotient familial).
 

� De deux ateliers de sensibilisation pour mieux comprendre les impacts des perturbateurs
endocriniens et apprendre à cuisiner sainement.
 

� Comment s’inscrire ?

Pour bénéficier du dispositif, remplissez le formulaire en ligne et téléchargez les justificatifs
nécessaires :
� Un certificat de grossesse ou une ordonnance remplie par un professionnel de santé.
� Un justificatif de quotient familial (QF) pour bénéficier de la durée maximale du
programme.

Liens utiles
Formulaire d'inscription

https://www.espace-citoyens.net/trappes/espace-citoyens/Demande/NouvelleDemande/AVIS/PANIER_BIO
https://www.espace-citoyens.net/trappes/espace-citoyens/Demande/NouvelleDemande/AVIS/PANIER_BIO

	Protégez votre santé et celle de votre bébé : des gestes simples pour vous deux !
	Liens utiles

